
Bue, c'est du bluff»
INSTITUTIONS Le moratoire du conseil provincial namurois sur le projet du décret wallon
~ Un conseil provincial nérale qui sera soumise à débat vers d'aut7't'S niveauil' de pou- tion,~, puis Ofl négocie C01!;o-in-
de même ma'orité u'à cc vend~edi 2,5)anvi~r s~ fo~de vair, mais lesquels? On ne sa~t temen! une réform~. 4 notre

,. , J q sur la perenlllte de 1mstItutlOn. pas trop exactement car le de- surp1'1se, leMR pravmczal nous
la Region mene la fronde. «Une position schizophl'énique cret n'est pas clair dan,~ ses mo- a suivi.
~ Pour le PS le projet et la révélation qu'il existe delLX dalités d'application.
d d,II" MR », estime le chef de groupe
e ecret est en etat PS au conseil Jean-Frédéric (dit

inapplicable. «Jules ») Ee~dekens. Et, selon
lui, une posture régionale pure-
ment dictée par l'échéance élec-

torale de mai prochain: « Car, en
définitive, la l'iforme De Bue, c'est
du bluff On Ile peut supprimer
les provillce.~, en particulier pour
des raisonsfiscales. »
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Provinces : « La réforme De

ENTRETIEN _

Le projet de réformer les
prO\ince.s tel que le préco-
nise la IIÙnistre MR des

Pouvoirs locaux Valérie De Bne a-
t-il un réel avenir? Pour beau-
coup de mandataires provin-
ciau.x, la pilule est difficile à ava-
ler. Et la fronde s'organise. AN a-
mur, par exemple, où la majorité
sortie des élections du 14 octobre
(MR-CDH-Défi) a cette particu-
larité d'être quasiment - les ama-
rantes forment l'appoint - la
même qu'à la Région, un mora-
toire sur le décret concocté par la
ministre a été voté dans un
consensus propre à faire pâlir
d'envie les aficionados de l'unani-
mité politique, Id, tous les partis
veulent que l'institution perdure
et la déclaration de politique gé-

Lemoratoire demandé par
Namur à la Région, cela s'est
passé comment?
Au PSt nous ne sommes pas
contre l'idée d'unI' réforme des
provinces. On doit modifier
nnstitutioll, mais sereinement
et en COTIccltation. Pas à la va-
vite et avec de.~déclaratiOllsfra-
cassantes. Qui pourrait cmire
qu '011 peut iffectuer une riforme
institutionnelle, puisque c'cst
bien de cela qu'il s'agit, defaçon
rijléchie en étant pris par Ul1

agenda électoral? Vous savez,

Cette fronde namuroise, com-
ment a-t-elle commencé?
Déjà avant la campagne pour
les élections communales, la ru-
meur courait qu'une proposi-
tion de décret était dans l'air
mais, évidemme7lt, le pmjet est
l'esté dans les limbes: il était
trop risqué de le dét,oiler at'ant
le scrutin. Ce pmjet est impor-
tant, mèmefimda men ta l, puis-
qu'on y parle du patrimoine, du
logement, des zones de secours
et autres. L'idée est de traniférer
le personnel et les bâtiments

dans fc,~ f!ays scandinave~,
lorsquon l'ifonne, tout est pre-
paré tl'ès à l'avance. Un .fOnc-
tionnaire sait où. il va partir.
dans quelles conditions. et
même quel sera son numéro de
téléphone. Ici, on est loin du
eompte, rien na été concerté.
NOltR avons donc proposé une
motion demandant un mora-
toire : on laùse passel' les élec-
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Vous dites que cette réforme,
c'est du bluff. Pourquoi?
On ne peut pa,~ supprimer les
provinces car, par le principe de
l'impôt, on louche à tout. Re-
gardez quels sont le.~deux sec-
teurs qui, budgétairement,
eomptellt le pltts dall<~l'institu-
tion pmvinâale namuroise.
L'en.~eigne1ll.ent, c'est près de
20 % du budget. Vient ensuite
la culture. Ce,~deu,l'TIIaNère.~ re-
lèvent de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles qui ne dispose
d'aucun levier fiscal parce que
ce n'est pas une assemblée élue
directement. On ne peut pas
transfére7' ces compétenc.e,ç
l'm'cc que d'un côté la FVVB eRt
désa-rgentée et sans moyclM
propres d'augmenter ses rc-
cettes. et de l'autre, on ne peut
surcharger les communes déjà
submergées. _

Propos recueillis par
LUCSCHARts

Hainaut « Supprimons
plutôt la Fédération
Wallonie-Bruxelles »

Pour l'heure, il ne s'agit que une certitude, dit-il, et le citoyen
d'un « avis personnel» mais demande qu'on revoie les choses

Pascal Lafosse l'assure: l'idée fait enprofondeur. Mais, dès lors, re-
son chemin auprès des élus pro- mettons tout le système à plat!
vinciaux, tous bords confondus, Pourquoi se focaliser sur une
mais aussi au sein du PS.Alors, le seule couche de la lasagne, à sa-
député provincial socialiste - ins-voir les provinces, et ne pas
tallé en octobre dernier - tranche prendre lesystème dans sa globa-
dans le vif pour briser un tabou: lité? Analyser ce qui ne fonc-
et si au lieu de la suppression des tionne pas ety mettrefin ? »
provinces, on parlait plutôt d'en Pour Pascal Lafosse, c'est clair,
finir avecla Fédération Wallonie- quand on élargit le point de vue,
Bruxelles? « Le système institu- c'est la Fédération Wallonie-
tionnel belge est trop lourd, c'est Bruxelles qui concentre le plus
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d'interrogations. «C'est un ni-
veau de pouvoir qui a besoin de
plus de 10 milliards d'euros de
budget par an pour fonctionner,
explique-t-il, et la Fédération ne
peut s'autqfinancer puisqu'elle ne
possède aucun pouvoir de taxa-
tion. Or, 85% de ce budget est
consacré à l'enseignement.
Rendre lesRégions maîtresses de
leur enseignement ne serait pas
une ineptie mais plutôt une ques-
tion de cohérence.» Et le député
provincial de remettre l'exemple
de la Flandre sur la table. « Là, il
n'y a qu'une seule Région et la
question de la suppression des
provinces n'est même pas débat-
tue. Car c'est une certitude: tout
nepourra pas êtredirectementgé-
ré de Namur. [lfaut un pouvoir
intermédiaire entre les com-
munes et la Région. Et je prifère
largement que celui-ci soit entre
les mains d'une institution pu-
blique, transparente, dirigée par
des élus, qu'au sein d'obscurs or-
ganismes supra-communaux où
les partis placent qui ils sou-
haitent. Faut-il rappeler
l'exempledePublifin? »

La proposition du député pro-
vincial montois n'est encore pour
l'heure que personnelle, mais à
l'aube du grand débat politique
qui va animer l'avenir des pro-
vinces, il est à parier que l'idée
pourrait très vite revenir sur la
table. Pour l'instant, la position
officielle du collège provincial
MR-PS en Hainaut est de récla-
mer plus de concertation de la
part de la ministre De Bue. Pour
l'heure, la réforme des provinces,

telle qu'elle est présentée, est re-
jetée en bloc.•

MAJORITÉ RÉGIONALE

Les grandes lignes
de la réforme
En décembre, au nom du
gouvernement wallon MR-
CDH, la ministre des Pou-
voirs locaux Valérie De Bue
présentait un projet de dé-
cret visant à réformer les
institutions provinciales. Le
sujet, on le sait, est un che-
val de bataille de longue
date chez les bleus et était
d'ailleurs inscrit dans l'ac-
cord conclu entre centristes
et réformateurs lors de la
constitution d'une nouvelle
majorité régionale. D'autant
que la tourmente Nethys-
Publifin est passée par là,
plombant encore l'image
déjà plutôt terne de ce ni-
veau de pouvoir intermé-
diaire entre la Région et les
communes. L'idée est de
transférer vers la Région des
compétences importantes et
de prévoir l'extinction du
Fonds des provinces. Cepen-
dant, la disparition de l'insti-
tution n'est pas pour tout de
suite: difficile de l'envisager
sans un transfert de l'ensei-
gnement francophone vers
le giron régional. Valérie De
Bue déclarait alors: « L'idée
est que ce transfert vers la
Région et ses budgets pro-
voque une extinction progres-

sive du Fonds des provinces au
terme de la période de transi-
tion, soit en 2021. Ce finance-
ment régional ne se justifiera
plus puisque les politiques
seront assumées directement
par les deniers wallons. »
Autre promesse: pas de
perte d'emplois parmi les
agents.

S.Dx
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ElIe est consciente que la ré-
forme des provinces est un

énorme chantier. Passionnant
mais énorme, tant elle cristallise
les opinions. À quelques mois
des élections régionales, elle
avance pourtant sereinement.
Entretien avec la ministre wal-
lonne en charge des Pouvoirs lo-
caux, Valérie De Bue (MR),

Peut-on parler de fronde, surtout
en Brabant wallon?
Je ne sais s'ilfaut allerjusque-là.
C'est bon, je pense, que chacun
puis.~e donner son avis, même
dans mon propre parti. Je sou-
haite juste rappeler que la décla-
ration de politique régionale in-
dique le souhait de la majorité
MR-CDH à la Région de réfor-
mel' en pnifondeur les institu-
tions pt·ovitzciales. Avec trois
principe.ç. D'abord, assurer la
continuité des seroices publics
rendus pa.r ces institutions et par
lepersonnel qui les qffre.E1l.mite,
analyser précisément chaque
compétence eixe'l'céeactuellem.ent
par lesp1'Ovincesafin de détermi-

compétences « Leur transfert est
la première étape de la réforme»

ner si elle doit être oct1'Oyéeà la
Région, à la Communauté Wal-
lonie-Bru.xelles ou aux com-
munes. Enfin, à terme, l'ambi-
tion est d'accroître le rôle du gou-
verneur et de supprimer dans le
même temp.~le collègeet le conseil
provincial par une représenta-
tion des communes, le bourg-
mestre pal' e..1.:emple.Il n'y aurait
donc plus dëlections provin-
ciales. Cette dernière partie né-
cessite cependant un vote à lil

majorité de$ deux tiers et devra
trouve7' une .'$olutionpour per-
mettre que la nouvelle institu-
tion puisse encore lever l'impôt
pow' remplir ses missions.

Une concertation est-elle pré-
vue?
Cela va sans dire, En février, il
est prévu que chaque ministre
conce17l.érencontre les acteurs de
terrain pour di8L'Uterdes trans-
fir!.,; de compétence qui ont été dé-
cidés. C'est-à-di1'elefinancement
des zones de secours, l'aide à la
restau-ration des édifices classé.~,
la santé, l'environnement, lapm-

LES AUTRES PROVINCES

Brabant wallon
La fronde du MR
Le camouflet principal vient
du collège provincial. Son
président, Mathieu Michel,
n'y va pas par quatre che-
mins pour décrier la ré-
forme: « Le Brabant wallon
ne veut pas d'une centralisa-
tion jacobine de la Région
wallonne où les seuls interlo-
cuteurs de nos communes et
de leur population seraient
des fonctionnaires non direc-
tement responsables devant
eux.» Il propose une réforme
des provinces en « terri-
toires », dont un unique pour
le BW. Sauf qu'Ecolo estime
déjà que « le BW est fait de
plusieurs territoires » .. ,

J,-P. D.V.
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motion tOll7istique et le loge-
ment. L'objectifest d'améliorer la
lisibilité institutionnelle, de
rendre plus rdficace et direct
l'exercice des compétences régio-
nales, et de renforcer le soutien
aux communes tout en fav07'i-
sant les syne1'giesent-reelZe.~.En-
fin, rappeZon.~que d'autt'es ac-
tions sont déjà en COUl'S et
doivent aujourd'hui se pow'-
suivre. Cela va de la réduction et
du rapatr'iement des a.~bl111'Ovin-
daZes à l'extinction des subven-
tions régionales alla:p7'Ovinceset
structures p1'Omnciales, en paB-
sant par le renforcement de la.su-
pra-communalité.

Letout est-il envisageable avant
les élections de mai?
C'est notre objectif. Nous dispo-
sons d'une courte majorité, mais
d~une majorité quand même. Ce
décret sur le tran.~fertdes compé-
tences .~era ainsi la première
étape indispensable pour une ré-
.fôt"1TlCplus complète__

Propos reclieillis par
JEAN·PHIUPPE DE VOGELAERE

s'est refusée à tout cam· mitigés (au CDH, il y a des
mentaire, préférant laisser visions diverses) tandis que
toutes les communications à le PSdéfend avec force
l'Association des provinces l'institution. Philippe Cou-
wallonnes, vue comme l'or- rard, président de la fédéra-
gane dédsionnaire. Une tion provinciale PS,J'aclaire-
rencontre entre l'APW et le ment rappelé lors de son
ministre-président Willy discours des vœux ce lundi:
Borsus se tiendra le 4 février. « Je ne sais pas à quel petit

cvc jeu jouent le MR et le CDH. I/s
se posaient en fervent défen-
seur de l'institution et voilà
qu'en décembre, ils votent
pour l'avant-proposition de
décret », commente le Hotto-
nais.

Liège
Rencontre entre l'APW
et Willy Borsus le 4 février
Fin décembre le conseil
provincial de liège a deman-
dé au gouvernement d'enta-
mer une concertation avec
l'ensemble des provinces sur
base du principe de solidari-
té des différents niveaux de
pouvoirs. Il souhaite qu'un
groupe de travail se forme,
incluant les responsables
politiques et administratifs
afin « d'objectiver la plus-
value, pour les bénéficiaires et
les citoyens en général, d'un
transfert de compétences
provinciales. » La province

Luxembourg
Des barrières nettes
En Luxembourg, de "avis de
tous, une modernisation est
bienvenue, mais il y a au-
delà de cette vision des
barrières nettes. Certains
sont pour une réforme assez
radicale, comme le MR et
Ecolo, d'autres sont plus

J.-L. B.
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